
Que le Confcil , inflmit de îa vérit

lue quoiqu'il rcfidc dans rEglife , une

JéDcndante pour le Spirituel , elle n'a <

c

dépendante pour le S|"

tï\Q , 6l que de iuTiples peines Canoaiq

î-tbus qui le ç/liflcnt dans (on Icin. Le L

Icil voudra bien recevoir iadicte plainte

prcRuuer ks Frovifions du iufdit Père

nulles cl iar.s eiiet , non-ieulcment comi

mais inibutenables dans leur exécution. Q
téméraire du iufdit Père Hilaire , abufiy^

dues Proviiions , contraires à l'autorité

ïi porter l'incertitude Se le trouble dai

contre l'autorité léi^itime. Le Demande

néral de ieu xM^r. l'Lveque de Québec,


